
 

 
 
 
 
 
 

 
PROTOCOLE D'ALLÈGEMENTS DE FORMATION ET DE 

DISPENSES DE CERTIFICATION 
 

DIPLÔME D'ÉTAT DE MONITEUR ÉDUCATEUR (DEME) 
RÉFORMÉ PAR L'ARRÊTÉ DU 5 JUILLET 2024 ET MODIFIÉ PAR L'ARRÊTÉ 

DU 18 MARS 2025 
 

 
 
Ce protocole s'adresse aux candidats à la formation DEME. Il explique comment 
bénéficier de dispenses ou d'allègements en vertu de diplômes ou expériences 
antérieurs, et comment se déroule la procédure de demande et d'examen. 
 
Article 1 : Fondement réglementaire 
Ce protocole est fondé sur l'arrêté du 5 juillet 2024 relatif au DEME, modifié par 
l'arrêté du 18 mars 2025. L'annexe VI de cet arrêté liste, par diplôme, les blocs du 
DEME ouvrant droit à dispense ou allègement. 
 
Article 2 : Le DEME en trois blocs 
Le DEME comprend 2 000 heures : 950 heures de cours et 1 050 heures de stages 
en structures sociales. Ces heures sont réparties sur trois blocs de compétences, 
dont chacun peut faire l'objet d'une dispense ou d'un allègement selon vos 
acquis antérieurs. 

● Bloc 1 : Accompagnement socio-éducatif dans une logique de parcours 
(connaissance des publics, écoute, élaboration de projets individualisés). 

● Bloc 2 : Projet éducatif spécialisé dans une visée inclusive (techniques 
d'animation, adaptation à la situation de chacun, inclusion). 

● Bloc 3 : Travail d'équipe et partenariat (communication, collaboration avec 
d'autres professionnels, continuité de l'accompagnement). 

Chaque bloc est évalué par des épreuves spécifiques (contrôles continus, mises 
en situation, présentations orales, observations en stage). Les trois blocs doivent 
être validés pour obtenir le DEME. 
 
 
Article 3 : Dispense ou allègement : quelle est la différence ? 
Dispense de certification : Votre bloc est validé sans suivre les cours ni passer les 
examens. Vous devez justifier d'un diplôme antérieur reconnu à cet effet. 
 

 



 

Allègement de formation : Vous suivez moins d'heures de cours ou de stage, 
mais vous participez aux examens, contrôles et évaluations. L'allègement réduit 
votre calendrier, pas vos exigences de validation. Les notes que vous obtiendrez 
aux examens comptent autant que pour les autres. 
 
Important à savoir 
L'allègement de formation ne peut pas dépasser les deux tiers des heures totales. 
Les stages conservent presque toujours leur durée intégrale, même si vous 
bénéficiez d'un allègement de cours. Si vous êtes déjà en poste de moniteur 
éducateur, vous devez effectuer au minimum 8 semaines de stage en dehors de 
votre structure employeur. 
 
Article 4 :  Quels diplômes ouvrent droit à dispense ou allègement ? 
Le tableau ci-dessous énumère les diplômes ou titres ouvrant droit à une 
dispense ou un allègement au DEME. Ce tableau s'appuie sur l'annexe VI 
officielle (arrêté du 18 mars 2025). 
 

 
  
 
 
 

Diplôme détenu (RNCP) BC1 DEME BC2 DEME BC3 DEME 

DE d’aide-soignant (RNCP 
35830) 

Allègement – 
Toute la 
certification 

/ Dispense – 
Toute la 
certification 

DE d’auxiliaire de puériculture 
(RNCP 35832) 

Allègement – 
Toute la 
certification 

/ Dispense – 
Toute la 
certification 

DE d’accompagnant éducatif 
et social (2016) (RNCP 25467) 

Allègement – 
Toute la 
certification 

/ Allègement – 
Toute la 
certification 

DE d’accompagnant éducatif 
et social (2021) (RNCP 36004) 

Allègement – 
Bloc 1, 2 et 3 

/ Dispense – 
Bloc 5 

DE d’assistant familial (RNCP 
39793) 

/ Allègement – 
Toute la 
certification 

Allègement – 
Toute la 
certification 



 

 
Article 5 :  Demander une dispense ou un allègement : la procédure 
La demande de dispenses de certification et/ou d’allègements de formation est 
formulée dès le dépôt du dossier de candidature à l’entrée en formation 
(admission de droit ou sur épreuve). 
Le candidat joint à son dossier de candidature :  

● le formulaire complété de demande de dispenses/allègements en annexe,  
● une lettre motivée précisant les blocs visés et la nature des mesures 

sollicitées, 

 
  
 
 
 

DE de technicien de 
l’intervention sociale et 
familiale (RNCP 39680) 

Dispense – 
Bloc 1 

Allègement – 
Bloc 2 

Dispense – 
Bloc 3 

Bac pro services aux 
personnes et animation dans 
les territoires (RNCP 36788) 

Dispense – 
Bloc 7 et 8 

/ Allègement – 
Bloc 6 

Bac pro accompagnement 
soins et services à la personne 
(RNCP 37231) 

Dispense – 
Bloc 1 

/ Dispense – 
Bloc 3 

Titre pro Médiateur social 
accès aux droits et services 
(RNCP 36241) 

/ / Dispense – 
Bloc 1 

Titre pro Maître de maison en 
secteur social et 
médico-social (RNCP 37424) 

/ / Allègement – 
Toute la 
certification 

CPJEPS « animateur 
d’activités et de vie 
quotidienne… » (RNCP 39927) 

Allègement – 
BC2 

Allègement – 
BC1 

Allègement – 
BC3 

BPJEPS spécialité « 
animateur » mention « 
animation socio-éducative ou 
culturelle » (RNCP 39926) 

Allègement – 
BC4 

Allègement – 
BC3 

Allègement – 
BC1 



 

● l’ensemble des pièces justificatives : copies des diplômes antérieurs 
accompagnés de leurs programmes détaillés, attestations d’emploi ou de 
fonctions, attestations de formations continues et tout document utile. 

  
L’étude de ces éléments permet à l’établissement, dès l’instruction du dossier, de 
préparer la décision relative aux dispenses et allègements, qui sera confirmée 
après admission par la commission compétente et formalisée dans le parcours 
individualisé de formation. 
 
Article 6 :  La commission de dispenses de certification et d’allègement 
de formation 
La commission de dispenses de certification et d’allègements de formation est 
l’instance chargée d’examiner les demandes déposées par les candidats au 
moment de leur dossier de candidature au DEME et de proposer, pour chaque 
bloc de compétences, des mesures adaptées de dispense de certification et/ou 
d’allègement de formation, dans le respect du cadre réglementaire et du 
référentiel du diplôme. Elle est composée de la direction ou de son représentant, 
du responsable de la formation DEME, du responsable des admissions et d’un 
membre administratif chargé d’assurer la préparation des dossiers et la 
traçabilité des décisions. 
 
Cette commission se réunit au plus tard dans les dix jours qui suivent la 
commission d’admission en formation, afin d’articuler l’étude des demandes de 
dispenses et d’allègements avec les décisions d’admission des candidats. À 
l’issue de sa réunion, elle formule pour chaque candidat une proposition motivée, 
transmise à la direction qui arrête la décision finale ; celle-ci est notifiée au 
candidat et intégrée à son contrat individualisé de formation ainsi qu’à son livret 
de formation. 
 
Date de révision  : le 07 janvier 2026 
 

 
 
 
 
Olivet, le 7 janvier 2026 
 
Christophe GASPARD, 
Directeur Général de l’ARDEQAF 
Directeur de l’ERTS  

 
 

 
  
 
 
 



 

 
 

 
 

 
FORMULAIRE DE DEMANDE DE DISPENSES ET/OU 

D'ALLÈGEMENTS DE FORMATION 
DIPLÔME D'ÉTAT DE MONITEUR ÉDUCATEUR (DEME) 

 
 

Identification du candidat 

Nom : ........................................................................ 

Prénom : ........................................................................ 

Date de naissance : ........................................................................ 

Adresse : ........................................................................ 

Code postal : ........................ Ville : ........................................ 

Téléphone : ........................ Courriel : ........................................ 

 

Diplôme(s) ou titre(s) justifiant la demande 

Veuillez indiquer le ou les diplômes, titres ou qualifications que vous invoquez 
pour justifier votre demande de dispense ou d'allègement. Pour chacun, joignez 
une photocopie certifiée. 

Diplôme 1 : 

Libellé exact : ........................................................................ 

Établissement ou organisme de formation : ........................................................................ 

Date d'obtention : ........................ Niveau du diplôme : ........................ 

Diplôme 2 : 

Libellé exact : ........................................................................ 

Établissement ou organisme de formation : ........................................................................ 

Date d'obtention : ........................ Niveau du diplôme : ........................ 

 

 



 

Diplôme 3 (si applicable) : 

Libellé exact : ........................................................................ 

Établissement ou organisme de formation : ........................................................................ 

Date d'obtention : ........................ Niveau du diplôme : ........................ 

 

Expérience professionnelle pertinente 

Si vous souhaitez invoquer une expérience professionnelle en sus d'un diplôme, 
décrivez ici vos fonctions en lien avec l'accompagnement social ou éducatif. 

Fonction(s) occupée(s) : ........................................................................ 

Secteur d'activité : ........................................................................ 

Durée totale : De ........................ à ........................ (total : ............ ans) 

Structure(s) employeur(s) : ........................................................................ 

Public(s) accompagné(s) : ........................................................................ 

Responsabilités exercées :................................................................................................................................ 

 

Demandes de mesures : blocs concernés 

Cochez le(s) bloc(s) pour lequel (lesquels) vous demandez une dispense ou un 
allègement. 

☐ Bloc 1 – Accompagnement socio-éducatif dans une logique de parcours 

☐ Bloc 2 – Projet éducatif spécialisé dans une visée inclusive 

☐ Bloc 3 – Travail d'équipe et partenariat 

 

Nature de la mesure demandée 

Pour chaque bloc coché, indiquez le type de mesure que vous souhaitez obtenir. 

Pour Bloc 1 : 

☐ Dispense de certification (pas de cours, pas d'examens) 

☐ Allègement de formation théorique (moins de cours, mêmes examens) 

☐ Allègement de formation pratique/stage 

☐ Allègement des deux (théorique + pratique) 

 
  
 
 
 



 

Pour Bloc 2 : 

☐ Dispense de certification (pas de cours, pas d'examens) 

☐ Allègement de formation théorique (moins de cours, mêmes examens) 

☐ Allègement de formation pratique/stage 

☐ Allègement des deux (théorique + pratique) 

Pour Bloc 3 : 

☐ Dispense de certification (pas de cours, pas d'examens) 

☐ Allègement de formation théorique (moins de cours, mêmes examens) 

☐ Allègement de formation pratique/stage 

☐ Allègement des deux (théorique + pratique) 

 

Justification de votre demande 

Exposez ici, de façon claire et structurée, pourquoi vous estimez remplir les 
conditions pour la ou les mesure(s) demandée(s). Précisez les éléments du 
diplôme antérieur ou de l'expérience qui correspondent aux contenus du bloc 
DEME visé. 

Bloc 1 : 

........................................................................ 

........................................................................ 

........................................................................ 

Bloc 2 : 

........................................................................ 

........................................................................ 

........................................................................ 

Bloc 3 : 

........................................................................ 

........................................................................ 

........................................................................ 

 

 
  
 
 
 



 

Situation particulière (si applicable) 

Cochez la case correspondant à votre situation si elle est pertinente. 

☐ Je dispose d'une validation partielle en VAE (joindre l'attestation officielle) 

☐ Je suis actuellement en poste de moniteur éducateur (joindre une 
attestation de l'employeur) 

☐ J'ai interrompu antérieurement une formation DEME (joindre relevé de 
notes) 

☐ Je dispose d'une expérience professionnelle longue sans diplôme 
directement en lien (décrire ci-dessus) 

 

Pièces jointes 

Cochez les documents que vous avez joints à ce formulaire. 

☐ Copie(s) du ou des diplôme(s) avec programme détaillé 

☐ Curriculum Vitae à jour 

☐ Attestation(s) de l'employeur actuel ou antérieur 

☐ Attestation(s) de formation continue (le cas échéant) 

☐ Lettre de motivation complémentaire (le cas échéant) 

☐ Autre document : ........................................................................ 

 

Déclaration du candidat 

Je certifie sur l'honneur que les informations fournies dans ce formulaire sont 
exactes et sincères. Je reconnais avoir pris connaissance du protocole 
d'allègements et de dispenses de l'établissement et accepte le processus 
d'examen de ma demande. 

Je reconnais également que toute fausse déclaration ou fourniture de 
documents inexacts pourrait entraîner le refus de ma demande ou, après 
vérification, l'annulation des mesures accordées. 

Fait à :       le 

Signature du candidat :  

Signature du parent ou du représentant légal (si candidat mineur) : 

 

 
 
  
 
 
 



 

Consignes pour le candidat 

Ce formulaire doit être complété entièrement, signé et retourné à l'établissement 
au moment du dépôt de votre dossier de candidature, accompagné de 
l'ensemble des pièces justificatives énumérées ci-dessus. Les dossiers incomplets 
seront traités ultérieurement selon les possibilités de calendrier. 

Une fois votre dossier reçu, vous pouvez être convoqué à une audition devant la 
commission des dispenses et d'allègements, qui aura lieu avant le démarrage de 
la formation. À l'issue de cette audition, une décision vous sera notifiée par écrit 
dans un délai de 5 jours ouvrables. 

Pour toute question concernant ce formulaire ou le processus, contactez le 
secrétariat pédagogique de l'établissement. 

Date de révision  : le 07 janvier 2026 
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